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1. EQUIPES 
 

 
 
 
 
 

ARCHITECTURE 
FARDIN 

CHOLET BUS 
NBA: Nature Basket 
Addict (NATURE & 

STRATEGIE) 

SQUARE 
HABITAT 

 

L'ETANCHE 
TEAM 

(BATITECH) 
CHOLET TP NICOLL STREGO 

BODET SA 
LES COMECOIS 

(COMEC) 
POINT P 

SUPER U 
CHOLET 

BTM 
LES DOMINO'S 

(DOMINO'S PIZZA) 

LES FIEFS 
VENDEENS 

(SOCIETE VINS 
REMY LIBOUREAU) 

VERGERS DE 
LA BLOTTIERE 

CHARRIER SA 
BMW 

LYONNAISE DES 
EAUX 

SOREEL VM MATERIAUX 



2. TOURNOI (cf document Organisation) 
 
 
 
Le tournoi débutera à 8h30 : 
 
Etant donné la forte affluence de cette nouvelle édition (20 équipes), le Tournoi des 
Sponsors sera organisé sur deux sites différents : 
 

- Le gymnase du Lycée Sainte Marie de Cholet (10 équipes) 
- La salle du Lycée de La Providence à Cholet (10 équipes) 

 
 

Le tournoi se décompose en deux phases : 
 

 Une première phase de championnat le matin où chaque équipe sera amenée à 
rencontrer ses adversaires de poules. Deux poules de cinq équipes s’affronteront au 
gymnase du Lycée Sainte Marie et deux autres poules de cinq équipes à la salle de 
la Providence.  
 

 A l’issue de ces matchs de poules, toutes les équipes se réuniront au chapiteau 
situé à côté de la Salle de la Meilleraie pour le déjeuner (merci de vous stationner 
sur le parking VIP). Pendant le repas, les classements du matin seront annoncés et 
des poules seront formées en fonction de ces résultats. 
 
 

 Les équipes seront reparties dans une des deux salles (en fonction de leurs résultats 
du matin) pour s’affronter dans une deuxième phase de championnat l’après-midi, 
basée sur le même principe que le matin. Cette phase de championnat sera divisée 
en deux compétitions différentes : l’Euroleague et l’Eurocup.  
  

o Les équipes ayant fini premières, deuxièmes et les deux meilleures troisièmes 
des poules du matin (10 équipes au total) formeront deux poules de cinq 
équipes qui s’affronteront pour remporter le trophée de l’Euroleague au 
gymnase du Lycée Sainte Marie. 
 

o Les deux autres troisièmes, les quatrièmes ainsi que les cinquièmes des 
poules du matin (10 équipes au total) formeront deux poules de cinq qui se 
disputeront le titre de l’Eurocup à la salle de la Providence. 

 

 A la fin de ces matches de poules, les deux équipes classées sur le même rang dans 
les deux poules (à l’exception des deux premiers) s’affronteront lors d’une série de 
lancer-francs pour décider de leur classement. Il n’y aura qu’un seul match final qui 
verra s’affronter les deux équipes ayant finies premières de leurs poules.   

 
 
C’est donc deux trophées différents qui seront en jeu cette année ! La journée se 
conclura par deux cérémonies de remise des récompenses qui seront organisée sur 
chacun des deux sites et qui récompenseront les deux heureux vainqueurs. 

 
 
 
 

 



3. REGLEMENT SPORTIF : 
 
 

 

 Chaque match durera 2 x 8 minutes* avec une mi-temps d’une minute et 3 minutes 
d’échauffement avant la rencontre. 
 
* Le temps de jeu peut être réaménagé en cas de nécessité par les organisateurs.  
 

 Chaque équipe devra obligatoirement désigner un ou plusieurs de ses membres 
qui seront chargés d’arbitrer les rencontres des autres poules.  
 

 Au-delà de 7 fautes d’équipe par match, il y aura 1 point d’ajouté par faute au total 
des points inscrits par l’équipe adverse. 

 

 Au bout de 3 fautes individuelles le joueur est éliminé de la rencontre. 
 

 Les changements de joueurs pendant le match seront libres et s’effectueront 
devant la table de marque avec un touché de main obligatoire entre les deux 
joueurs. 

 

 Un temps mort de 30 secondes sera accepté par match. 
 

 Le chronomètre sera arrêté uniquement sur les lancers-francs et en cas de 
demande effectuée par l’arbitre.  
 

 Lors des matchs de poules, une victoire rapporte 3 points, un match nul 2 points 
et une défaite 1 point. 

 

 A l’issue des phases de poules, les équipes comptant le même nombre de points, 
seront départagées au goal-average. En cas d’égalité au goal-average, une série 
de lancer-francs décidera du vainqueur.  
 

 L’absence ou le retard d’une équipe sur le terrain à l’heure du début du match peut 
entrainer une défaite par forfait.  
 

 Chaque équipe devra apporter ses propres bouteilles d’eau lors des matches. 
 

 Cholet Basket décline toutes responsabilités en cas de vol et de blessure. 

 
 
 
 
 

4. LOTS : 
 

 L’équipe vainqueur de chaque compétition se verra remettre un trophée qu’elle 
pourra conserver dans son entreprise pendant 1 an, avant de le remettre en jeu en 
2012. 

 
 

 


